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Mandrake a obtenu une prolongation de 6 mois de la période d'observation.


C'est un courrier officiel, adressé aux actionnaires, qui me l'a appris. Je vous retranscris la quasi totalité de la lettre.





update : l'information nous a bien été confirmée.
Lettre complète, très légèrement raccourcie :


Cher actionnaire,





La société a obtenu le 27 janvier l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire assortie d'une période d'observation de 6 mois. Cette première période expirant le 27 juillet, le Tribunal de commerce l'a renouvelé A NOTRE DEMANDE jusqu'au 27 janvier 2004.





Cette première étape de la procédure a permis d'obtenir des premiers résultats encourageants. L'entreprise est depuis 02/03 en situation de flux net de trésorerie positif. Le résultat d'exploitation est très fortement amélioré mais reste négatif (décalage du à la méthode de comptabilisation des abonnements annuels au club, au financement des projets de R&D qui ne sont pas inclus dans le compte de résultats, et aux effets positifs du redressement judiciaire (couts de restucturation pris en charge en partie par les AGS)





Cette seconde période d'observation devrait permettre d'atteindre un équilibre d'exploitation comptable et préparer la sortie du redressement. L'objectif est de présenter un plan de continuation, option qui protège le mieux les actionnaires de l'entreprise.


Par ailleurs, le CA a prolongé jusqu'au 31/01/04 les DS émis le 28 mai 2002.





Jacques Le Marois


Président, MandrakeSoft
Aller plus loin
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